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Pylône existant d’Entremont le Vieux – La Grénery
panoramique réalisé en haut du pylône

Bas du hameau Le Désert
Visible = couvert par opérateurss présents sur le pylône 

(SFR et Bytel)
Très éloignée = qualité de service non optimale

Points d’Intérêt à couvrir (Haut du Hameau et Foyer de fond)
NON visibles = NON couverts





Rapports de l’Agence Nationale des Fréquences sur l’exposition aux ondes
ANFR-Rapports annuels des mesures de l’exposition du public aux ondes radiofréquences

Fiche sur la réglementation du secteur des telecom 

Information sur le dispositif (NewDeal) : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/france-mobile-54

Arrêté du 23 décembre 2022 définissant la première liste de zones à couvrir par les opérateurs de 

radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l'année 2023

https://www.anfr.fr/maitriser/les-installations-radioelectriques/etudes-sur-les-installations-radioelectriques/rapports-annuels-des-mesures
https://www.anfr.fr/maitriser/les-installations-radioelectriques/etudes-sur-les-installations-radioelectriques/rapports-annuels-des-mesures
https://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/antennes-relais_fiche_web_-3.pdf
https://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/antennes-relais_fiche_web_-3.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/france-mobile-54
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046836677
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Etude de l’exposition du public aux ondes
(ANFR – Février 2025 – Page 15 et 16)


	Diapositive 1 Pylône existant d’Entremont le Vieux – La Grénery panoramique réalisé en haut du pylône
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4

